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n° 237 222 du 19 juin 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. BREEMANS

Thomas-Watsonlaan 67

3930 HAMONT-ACHEL

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 05 septembre 2019 par X, qui déclare être de nationalité afghane, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 août 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 mai 2020 convoquant les parties à l’audience du 29 mai 2020.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me R. BREEMANS et Mme S.

ROUARD, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité afghane, d’origine ethnique tadjike et de confession

musulmane sunnite. Vous êtes originaire du village de [B.], situé dans le district de [C.], dans la province

de [Ba.] en République islamique d’Afghanistan.

Au mois de Hamal 1392 (aux environs du mois de mars 2013 selon le calendrier grégorien), vous vous

fiancez à [Y.], qui se trouve être votre cousine maternelle.



CCE X - Page 2

Dans le courant du mois suivant, le mois de Sawr, votre oncle paternel est maltraité physiquement par

des Talibans, à savoir [A.K.A.], ses deux fils [E.A.] et [D.A.], et le Mawlawi [A.B.], votre oncle s’opposant,

d’une part, à la volonté des Talibans de détourner l’eau lui permettant d’irriguer les champs pour leurs

cultures d’opium, et, d’autre part, les Talibans l’accusant d’être infidèle et d’espionnage en raison des

activités professionnelles de votre père pour l’ISAF (International Security Assistance Force). De retour

à la maison, votre oncle fait part à votre père de l’incident qui s’est produit et une dispute éclate entre

les deux. Ils se rendent ensuite chez le Commandant [G.], chef des Arbakis, afin de lui exposer la

situation. Celui-ci les emmène alors chez les vieux du village qui partent dans le village de [K.K.]

rencontrer les Talibans dans l’optique de résoudre la situation. Cette démarche reste vaine.

Peu après, alors que votre oncle paternel travaille sur les champs, il est à nouveau malmené et menacé

par les mêmes Talibans. Suite à ces violences, votre père se rend à la maison du district et dépose une

plainte.

Quelques jours après, le corps de votre oncle, lequel a été décapité, est livré par un inconnu à des

villageois. Ceux-ci l’apportent ensuite chez vous et vous informent qu’il aurait tué deux Talibans et que

ces derniers se vengeront sur votre famille.

Suite au décès de son frère, votre père poursuit ses activités professionnelles. Quant à vous, vous

restez cloîtré au domicile familial, à l’exception de vos sorties pour vous rendre à la madrasa, au

magasin et chez le docteur avec votre mère et votre soeur, cette dernière étant fortement perturbée par

la vision du corps décapité de votre oncle. Vous laissez vos terres à l’abandon.

Durant plusieurs mois, les hommes du Commandant [G.] et lui-même passent fréquemment à votre

domicile pour s’assurer que vous ne rencontrez plus de problèmes avec les Talibans.

Au mois de Dalwa 1393 (aux environs du mois de janvier 2015 dans le calendrier grégorien), le

Commandant [G.], chef des Arbakis, est tué lors d’un combat contre les Talibans. Celui-ci ne pouvant

désormais plus assurer votre protection, vous quittez votre village et trouvez refuge chez un ami de

votre père, [K.O.], dans le centre du district de [C.] où vous vivez enfermé également. Au bout de deux

mois, votre soeur décède. Votre père reçoit quant à lui des menaces téléphoniques de la part du

Mawlawi [A.B.]. Après avoir changé de numéro de téléphone, il se rend à la maison du district et dépose

une nouvelle plainte contre le Mawlawi [A.B.].

Au bout de neuf mois, des membres du gouvernement assurent à votre père que la situation dans votre

village est stable et que des opérations militaires ont eu lieu pour chasser les Talibans. Votre père vous

incite à retourner à [B.] et à vous occuper de vos terres. Celui-ci vous promet également d’organiser

votre mariage.

Après votre retour à [B.] au mois d’Aqrab 1394 (aux environs des mois d’octobre ou de novembre 2015

selon le calendrier grégorien), vous travaillez durant quelques jours sur les champs avec l’aide d’un

paysan nommé [K.S.]. Le troisième jour, alors que vous êtes en pause déjeuner, [E.A.], le fils de

[S.K.A.], fait irruption sur vos champs avec l’intention de vous tuer en raison des activités

professionnelles de votre père et de son refus d’introduire des Talibans dans le camp [M.]. [K.S.]

s’interpose et une bagarre éclate entre les deux hommes. Au cours de cette rixe, une balle perdue tue

[K.S.] et, à l’aide d’une pelle, vous blessez [E.A.] à la gorge. Sur le moment, celui-ci s’effondre et vous

pensez que vous l’avez tué. Vous entendez alors au loin des tirs et, de peur, montez sur votre moto et

fuyez vers votre domicile. En arrivant chez vous, vous croisez votre voisin, [K.G.], à qui vous expliquez

la situation. Vous rentrez ensuite chez vous et exposez la situation à votre mère. Au bout d’une demi-

heure, votre voisin vous informe qu’une quinzaine de motos provenant de [K.K.] arrivent. Vous sortez

par la porte arrière de la maison et vous rendez, en moto, dans le district de [D.], chez votre oncle

maternel.

Une fois chez votre oncle, vous lui cachez les événements récents. Cependant, plus tard dans la

journée, averti par téléphone par votre mère, son autre frère, qui est également votre beau-père, se

présente chez votre hôte et souligne la gravité des faits. Apprenant que vous avez assassiné un

Taliban, l’oncle qui vous cachait refuse de vous accorder sa protection plus longtemps. Vous êtes

ensuite hébergé par votre beau-père, qui entreprend alors des démarches pour vous faire quitter le

pays.
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C’est ainsi que le 10 Aqrab 1394 (1er novembre 2015 dans le calendrier grégorien), vous quittez le

pays. Après être passé par l’Iran, vous gagnez la Turquie au bout d’un mois. De là, vous prenez le

bateau pour la Grèce, puis passez encore par l’Allemagne avant d’atteindre la Belgique où vous

introduisez une demande de protection internationale le 6 janvier 2016.

Une fois en Belgique, vous parvenez à établir le contact avec le pays et appelez votre mère. Elle vous

informe qu’une fois que vous avez quitté la maison par la porte arrière le jour de l’incident avec [E.A.],

des Talibans ont fait irruption et après avoir demandé après vous, ils l’ont frappée.

Elle vous fait également part du fait qu’une semaine après votre départ du pays, et suite à une seconde

visite des Talibans au domicile familial, elle a pris contact avec votre père pour l’informer des visites des

Talibans à votre domicile et de sa volonté de gagner [Ne.] pour y vivre auprès de ses frères. Votre mère

obtient alors l’approbation de votre père, lequel lui fait savoir qu’il est en route pour le camp [M.] à [M-e-

C.]. Depuis ce jour-là, votre mère n’a plus vu ou entendu votre père, ce dernier ayant disparu avec sa

voiture. Votre mère quitte quant à elle le domicile familial et séjourne désormais à [Ne.] aux côtés de

son frère [H.], de sa mère, et aussi de votre fiancée.

Vous apprenez également qu’à la demande de votre maman qui se sent seule, votre frère rentre chaque

jour à la maison avec votre cousin [Na.] qui étudie dans la même école. Aux alentours de la nouvelle

année 1397, votre frère se rend à l’école en compagnie de votre cousin. Arrivés à l’école, ils se séparent

mais votre frère ne gagne jamais sa classe. Depuis lors, les membres de votre famille n’ont plus de

nouvelles de sa part.

Afin d’étayer vos déclarations, vous présentez les documents suivants : votre taskera émise le

2/04/1381 (23/06/2002 selon le calendrier grégorien), la taskera de votre maman émise le 17/05/1395

(07/08/2016 selon le calendrier grégorien), la taskera de votre fiancée émise le 16/11/1389 (05/02/2011

selon le calendrier grégorien), la carte ISAF de votre père délivrée au camp [M.] et valable jusqu’au 12

décembre 2013, la carte d’accès de votre père au camp [P.], une carte d’accès au camp [M.] pour le

véhicule conduit par votre père valable jusqu’au 31 mai 2011, une plainte écrite par votre père le

7/01/1394 (27/03/2015 selon le calendrier grégorien) au commandant de la police du district de [C.],

trois photographies vous représentant aux côtés de vos parents et de votre tante maternelle, ainsi que

l’enveloppe dans laquelle ces documents vous sont parvenus.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après un examen approfondi de votre demande de protection internationale, il ressort que vous

n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

En effet, au fondement de votre requête, vous déclarez craindre les Talibans, plus spécifiquement le

Mawlawi [A.B.], [S.K.A.] et ses deux fils, [E.A.] et [D.A.], qui auraient tenté de vous tuer en raison des

activités professionnelles de votre père pour l’ISAF, lesquelles vous auraient valu d’être accusé

d’espionnage et de traîtrise (Entretien personnel du 13 juin 2018, pp.5, 6, 7, 11 et 13 ; Entretien

personnel du 7 août 2018, p.20). Vous invoquez encore l’assassinat de votre oncle paternel par ces

mêmes Talibans ainsi que les disparitions de votre père et de votre frère (Entretien personnel du 13 juin

2018, pp.5, 6, 7, 11 et 13). Toutefois, plusieurs éléments relevés dans les déclarations que vous avez

tenues au cours de vos entretiens ne permettent pas de tenir pour fondées les craintes que vous

alléguez à l’égard de l’Afghanistan.

Tout d’abord, le Commissariat général considère que la collaboration de votre père avec l’ISAF et les

activités qu’il avait pour cet organe, telles que vous les relatez, ne peuvent être considérées comme

crédibles. Ainsi, relevons le caractère particulièrement laconique et général de vos déclarations à cet
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égard. Convié en effet à expliquer ce qu’est l’ISAF, vous ne pouvez donner la signification de

l’acronyme ISAF, ne pouvez citer aucune de ses missions et ignorez que l’ISAF fut dissoute fin

décembre 2014 pour être remplacée par la « Mission Resolute Support » en date du 1er janvier 2015

alors que votre papa y poursuivait toujours son travail (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.14 ;

Entretien personnel du 17 juillet 2018, p.12 ; cf. dossier administratif, Farde Informations pays, pièce

n°1). Invité à relater vos connaissances des fonctions exactes exercées par votre père pour le compte

de l’ISAF durant les années ayant précédé votre départ du pays, vous restez concis. Vous ne pouvez

préciser dans quelles circonstances votre père aurait été embauché par l’ISAF alors que votre père

n’exerçait auparavant que des activités agricoles (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.14). Si vous

mentionnez ensuite que votre père était « agent informateur » pour l’ISAF, vous ne pouvez précisément

décrire ses occupations et dites uniquement avoir entendu de la part de votre père qu’il était

informateur, qu’il collaborait avec l’ISAF, qu’il avait l’autorisation d’entrer dans le camp et ajoutez avoir

vu dans le coffre de sa voiture différentes sortes d’outils, des machines et des tuyaux mais n’avez pas la

moindre idée de leur utilité (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.14). Vous ignorez également tout au

sujet de ses collègues (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.15). Amené une fois encore à exposer ce

que vous savez au sujet du travail de votre père pour l’ISAF, vous dites ne rien savoir de plus et que

tout ce que vous pouvez dire, c’est que votre père vous a montré ses cartes de travail, qu’il a subi des

examens médicaux, et qu’il travaillait à l’intérieur du camp [M.] (Entretien personnel du 13 juin 2018,

p.15). Lors de votre second entretien, questionné une nouvelle fois sur les fonctions de votre père, vous

réitérez vos propos selon lesquels il évoquait le contrôle médical dont il a fait l’objet, que vous avez vu

des générateurs dans le coffre de sa voiture et ajoutez que vous pensez qu’il faisait de la rénovation ou

de l’entretien mais en fin de compte ne pas savoir ce qu’il faisait à l’intérieur du camp (Entretien

personnel du 17 juillet 2018, p.11). Outre l’aspect succinct de vos allégations, notons encore que vous

ne faites nullement mention du travail de votre père pour l’ISAF lors des déclarations que vous avez

tenues à l’Office des Etrangers lors de l’introduction de votre demande de protection internationale (cf.

dossier administratif, « Questionnaire CGRA du 3 mars 2016, pp.13 et 14 »). Vous justifiez cette

omission par le fait que votre interview n’y aurait duré que dix minutes (Entretien personnel du 7 août

2018, p.20), ce qui ne convainc pas le CGRA dans la mesure où les activités menées par votre père

pour l’ISAF seraient justement l’élément déclencheur des problèmes que les membres de votre famille

et vous-même auriez rencontrés avec les Talibans. Partant, une omission d’une telle importance ne

peut se voir expliquée par la durée de votre interview d’autant plus qu’à la question de savoir si vous

aviez pu exposer toutes les raisons ayant mené à votre départ d’Afghanistan et ce malgré la durée de

votre entretien à l’Office des Etrangers, vous répondez par la positive (Entretien personnel du 13 juin

2018, p.3). Au vu des propos non circonstanciés que vous avez tenus quant aux fonctions et tâches

qu’aurait accomplies votre père pour l’ISAF, lesquels remettent en cause leur crédibilité, les documents

que vous présentez comme étant les badges d’accès de votre père au camp [M.] ne suffisent pas à

établir qu’il y aurait effectivement travaillé. En effet, la Swap Card que vous présentez est une

photocopie couleur, laquelle relativise déjà la force probante de ce document (cf. dossier administratif,

Farde Documents, pièce n°4). De plus, celle-ci mentionne « Escort 3 pers », ce qui ne correspond

manifestement pas à la fonction présumée de votre père et ce malgré vos dires plutôt approximatifs

quant à la nature de la fonction exercée par votre père auprès de l’ISAF, lequel se serait occupé de

rénovation ou d’entretien au vu des matériaux que vous avez pu apercevoir dans le coffre de sa voiture.

L’authenticité de la carte d’accès de véhicule que vous remettez se voit elle aussi remise en cause

puisqu’elle consiste également en une photocopie couleur (cf. dossier administratif, Farde Documents,

pièce n°5). En outre, notons que celle-ci n’est nullement nominative et qu’il est donc impossible d’établir

l’identité de son détenteur. Quant au dernier badge que vous présentez, celui-ci donnerait accès au

camp [Pr.], camp que vous ne citez jamais au cours de vos trois entretiens au CGRA, évoquant

seulement le camp [M.] comme lieu de travail de votre père (cf. dossier administratif, Farde Documents,

pièce n°6).

L’ensemble de ce qui précède entame d’emblée et de façon décisive le fait que les Talibans vous aient

pris pour cible en raison même de la collaboration de votre père pour les forces étrangères de l’ISAF.

Ensuite, vos déclarations quant au moment où votre père aurait été abordé par les Talibans dans le

cadre de son travail se voient elles aussi dépourvues de toute consistance. Lorsqu’il vous est en effet

demandé quand les Talibans auraient pris contact avec votre père pour la première fois, vous ne

pouvez y répondre et dites simplement avoir entendu cela au cours de la dispute survenue entre votre

oncle paternel et votre père suite à la première altercation entre votre oncle et les Talibans au mois de

Sawr 1392 (soit plus ou moins avril 2013 selon le calendrier grégorien ; Entretien personnel du 17 juillet

2018, p.15). Vous mentionnez encore n’y rien comprendre du tout, ne pas savoir ce que devait faire

votre père dans le cadre de sa collaboration avec les Talibans, ne pas savoir comment ces derniers l’ont
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approché et n’avoir rien demandé à votre père sous prétexte que vous n’aviez pas le droit (Ibid.). A cet

égard, relevons plusieurs dissonances dans vos déclarations successives quant au moment où vous

auriez pris connaissance des informations relatives aux raisons sous-tendant la volonté des Talibans de

collaborer avec votre père. Si au cours de votre premier entretien, vous disiez déjà que les Talibans

souhaitaient faire rentrer des combattants dans le camp [M.] (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.7),

vous prétendez ignorer celles-ci au cours de votre second entretien comme démontré supra (Entretien

personnel du 17 juillet 2018, p.15). Vous ajoutez encore à la confusion lors de votre dernier entretien en

expliquant avoir obtenu les informations manquantes lors d’un contact téléphonique avec votre maman

après la tenue de votre second entretien au CGRA et avoir dès lors appris que le chef des Talibans, le

Mawlawi [A.B.], avait demandé à votre père de faire entrer des combattants dans le camp [M.] (Entretien

personnel du 7 août 2018, p.4). Questionné également sur d’éventuelles autres rencontres entre votre

papa et les Talibans, vous dites savoir que ce dernier a reçu plusieurs menaces téléphoniques émanant

du Mawlawi [A.B.] contre lequel il a d’ailleurs porté plainte auprès de la maison du district lorsque vous

vous cachiez à [C.] (Entretien personnel du 17 juillet 2018, pp.15 et 16). Afin de prouver vos dires, vous

présentez la copie d’une plainte introduite par votre père le 7 Hamal 1394 (14 mars 2015 dans le

calendrier grégorien) (cf. dossier administratif, Farde Documents, pièce n°7 ; Entretien personnel du 7

août 2018, pp.10 et 11). Or à la lecture de ce document, il ne ressort nullement que votre père ait

déposé plainte contre le Mawlawi [A.B.] au motif que ce dernier le menaçait de mort par le biais de son

téléphone, cette plainte ne citant aucunement son identité et dénonçant plutôt un problème de

distribution d’eau empêchant votre père d’irriguer ses terres.

En outre, le manque de consistance relevée dans les propos que vous avez tenus quant aux différents

faits survenus durant les deux voire trois années précédant votre départ d’Afghanistan et qui sont à

l’origine même de ce départ, renforce la conviction du Commissariat général qu’ils ne peuvent pas être

considérés comme établis.

Relevons en premier lieu des incohérences temporelles majeures dans la présentation que vous faites

de la survenance des différents faits qui ont mené à votre départ du pays au cours de vos entretiens

successifs. Si lors de votre premier entretien, vous expliquez avoir fui le village de [B.] de suite après le

décès de votre oncle paternel et avoir séjourné pour une période de neuf mois dans le centre du district

de [C.] avant de revenir à [B.] (Entretien personnel du 13 juin 2018, pp.5 et 6), lors de votre second

entretien, vous modifiez votre version des faits et déclarez avoir encore vécu à [B.] durant près de deux

ans suite à l’assassinat de votre oncle avant de fuir votre village suite au décès du Commandant [G.],

lequel assurait votre sécurité en tant que chef des Arbakis (Entretien personnel du 17 juillet 2018, p.2).

S’il apparait déjà étonnant que vous puissiez oublier une période de deux ans telle que vous la décrivez,

à savoir une période marquée par l’insécurité suite au décès de votre oncle paternel, d’autres éléments

viennent jeter le doute sur la chronologie des faits et, partant, sur leur survenance. De fait, au cours de

votre premier entretien, vous affirmez que tant votre oncle que votre soeur sont décédés environ un an

avant votre départ du pays (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.5), alors qu’au cours de votre second

entretien, il ressort de vos dires que votre oncle est décédé plus de deux ans avant votre départ du pays

et que votre soeur est décédée après votre arrivée à [C.] soit moins d’un an avant votre départ du pays

(Entretien personnel du 17 juillet 2018, pp.2, 16, 17 et 18). Vous avancez encore lors de votre premier

entretien que le Commandant [G.] a été assassiné alors que vous étiez à [C.] tandis que lors de votre

second entretien, vous précisez que c’est justement son décès qui a déclenché votre départ de [B.] pour

[C.], ce dernier ne pouvant désormais plus assurer votre défense (Entretien personnel du 13 juin 2018,

pp.6 et 7; Entretien personnel du 17 juillet 2018, pp.2, 8 et 18 ; Entretien personnel du 7 août 2018, p.9).

Dans le même ordre d’idée, lors de votre premier entretien, vous mentionnez que vos terres sont

restées neuf mois à l’abandon à la suite du décès de votre oncle (Entretien personnel du 13 juin 2018,

p.6), or si l’on se réfère à ce que vous déclarez lors de votre second entretien, elles auraient été

laissées à l’abandon pendant plus de deux ans, entre le décès de votre oncle paternel au mois de Sawr

1392 et votre retour de [C.] au mois d’Aqrab 1394 (Entretien personnel du 17 juillet 2018, p.16).

Soulignons ensuite le caractère approximatif de vos propos quant aux circonstances entourant tant le

décès de votre oncle paternel que les disparitions de votre frère et de votre père.

De fait, vous relatez que votre oncle paternel aurait été assassiné par les Talibans à la suite de deux

altercations sur vos champs (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.5 ; Entretien personnel du 17 juillet

2018, pp.12, 13 ; Entretien personnel du 7 août 2018, p.15). Cependant, si vous précisez que votre

oncle aurait été décapité, vous ne pouvez apporter aucune précision sur les auteurs de son meurtre et

ne faites que supposer qu’il aurait été tué par les Talibans au vu des problèmes que vous aviez avec

eux (Entretien personnel du 17 juillet 2018 p.17). Or, ceux-ci n’ont jamais revendiqué le meurtre de votre
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oncle (Ibid.). Vous ignorez également l’endroit où il aurait été tué et ne connaissez pas l’identité de

l’homme qui aurait livré le corps de votre oncle aux villageois (Entretien personnel du 17 juillet 2018,

pp.13, 16 et 17). A cela s’ajoute encore une certaine confusion quant à l’année exacte de son décès

comme susmentionné (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.5).

En ce qui concerne la disparition de votre père, vos dires ne sont pas plus étayés d’éléments tangibles.

Ainsi vous racontez avoir vu votre père pour la dernière fois à [C.] une semaine avant votre retour à [B.]

et que ce dernier aurait encore contacté votre maman peu après votre départ du pays alors qu’il se

trouvait à [M-e-S.] et avoir appris après votre arrivée en Belgique que ce dernier n’avait plus donné de

nouvelles depuis lors (Entretien personnel du 17 juillet 2018, pp.7 et 8 ; Entretien personnel du 7 août

2018, p.5). Invité à exposer ce que vous savez encore au sujet de la disparition de votre père, vous

dites ne pas en savoir davantage (Entretien personnel du 17 juillet 2018, p.9). Questionné enfin sur les

démarches menées pour retrouver votre père, vous déclarez qu’il n’y a eu aucune recherche dans la

mesure où vous n’êtes pas présent et que c’est à vous qu’incombe cette tâche et que personne n’a été

prévenu, pas même le chef du village (Entretien personnel du 17 juillet 2018, pp.9 et 10), ce qui laisse le

CGRA dubitatif.

Concernant maintenant la disparition de votre frère, vous dites que ce dernier se serait rendu à l’école

avec votre cousin maternel, [Na.], et qu’arrivés à l’école, ils se sont séparés pour gagner leurs classes

respectives (Entretien personnel du 17 juillet 2018, p.6). Vous ajoutez qu’à la pause et qu’à la sortie des

cours, votre cousin n’a plus aperçu votre frère et qu’il aurait alors appelé votre maman qui se serait

rendue chez le directeur, lequel l’aurait informée que votre frère n’était même pas inscrit sur la liste de

présence de sa classe pour ce jour (Entretien personnel du 17 juillet 2018, pp.6 et 7). A cet égard,

notons que vous êtes dans l’incapacité de préciser à quel moment de la journée votre frère aurait été

enlevé et admettez que personne n’a assisté à la disparition de votre frère (Ibid.). Vos dires quant aux

protagonistes de son enlèvement ne sont guère plus probants. Ainsi si vous avancez que ces derniers

seraient le Mawlawi [A.B.], [S.K.A.] et ses deux fils, [E.A.] et [D.A.], exclusivement en raison des

problèmes que vous auriez rencontrés avec eux (Entretien personnel du 17 juillet 2018, pp.7 et 8 ;

Entretien personnel du 7 août 2018, p.5), vos allégations ne reposent que sur des suppositions dans la

mesure où il n’y a eu aucun témoin de l’enlèvement de votre frère et que ces Talibans n’ont nullement

revendiqué être à l’origine de sa disparition (Entretien personnel du 17 juillet 2018, p.8). Relevons

encore qu’il est étonnant que les seules et uniques démarches entreprises pour retrouver votre frère

consistaient en la venue de votre maman à l’école d’[As.] afin de s’informer auprès du directeur et que ni

votre maman ni vos oncles maternels n’ont jugé utile d’entamer d’autres actions afin de le rechercher

(Entretien personnel du 17 juillet 2018, p.7). Le comportement adopté par vos proches laisse donc une

fois de plus le CGRA perplexe.

Partant, au vu des constats qui précèdent et de la nature extrêmement évasive et hypothétique de vos

dires, tant le décès de votre oncle paternel que les disparitions de votre frère et de votre père ne

peuvent être considérés comme établis.

Vos déclarations quant aux problèmes personnels que vous auriez rencontrés avec [E.A.] juste avant

votre départ du pays sont elles aussi entachées d’incohérences. A ce sujet, vous expliquez que vous

travailliez sur vos champs avec l’aide d’un paysan et qu’[E.A.] y aurait fait irruption en vous accusant

d’être le fils d’un espion et en manifestant son intention de vous tuer. Le paysan vous accompagnant se

serait alors interposé et aurait trouvé la mort en recevant une balle perdue tandis que vous asséniez un

coup de pelle à la gorge d’[E.A.], le blessant gravement (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.7 et

Entretien personnel du 7 août 2018, p.13). Lors de votre premier entretien, vous dites en effet que

[K.S.], serait un chef du village, et qu’il aurait assuré votre père de la stabilité sécuritaire de la région

avant que vous n’y retourniez (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.7). Au cours de votre troisième

entretien, vous mentionnez que [K.S.] serait le nom et le prénom du paysan vous aidant sur les champs

(Entretien personnel du 7 août 2018, p.13). Toujours au sujet de ce paysan, si vous avancez lors de

votre premier entretien qu’il était originaire du village de [K.K.] tout comme [E.A.], ce qui lui aurait permis

de le reconnaitre aisément (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.7), vous affirmez au cours de votre

dernier entretien, que [K.S.] est originaire de votre village de [B.] (Entretien personnel du 7 août 2018,

p.13). Invité alors à expliquer comment vous avez réussi à identifier formellement [E.A.] alors que vous

ne l’aviez jamais rencontré avant cette attaque, vos explications sont peu claires. Si vous dites être sûr

que [K.S.] a pris le nom de votre agresseur, vous ne pouvez dire comment il en aurait eu connaissance

avant de supposer que votre paysan connaissait sans doute les gens de la région en raison de son âge

avancé (Entretien personnel du 7 août 2018, p.14). En outre, tant les déclarations que vous avez faites

à l’Office des Etrangers lors de l’introduction de votre demande de protection internationale que le
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document de plainte que vous déposez remettent en cause vos affirmations selon lesquelles [S.K.A.] et

ses deux fils seraient des chefs Talibans (cf. dossier administratif, Questionnaire CGRA du 3 mars

2016, pp.13 et 14 ; Farde Documents, pièce n°7 ; Entretien personnel du 7 août 2018, p.15). De fait, il

convient de relever une fois de plus que lors de l’introduction de votre demande, vous évoquiez

seulement des rapports entre [S.K.A.] et les Talibans mais ne précisiez nullement qu’il en était le chef.

Cela se voit d’ailleurs corroboré par les déclarations écrites de votre père lorsque dans la plainte qu’il

dépose à son égard, il précise que ce dernier coopère avec les Talibans en cultivant du pavot. Au vu de

ce qui précède, vos dires ne permettent ni d’identifier les acteurs ayant réellement pris part à cette

attaque, ni les motivations qui l’auraient provoquée, et jettent donc de sérieux doutes quant à sa réalité.

Par conséquent, aucun élément objectif et tangible ne nous permet d’accorder foi aux propos que vous

avez tenus quant aux problèmes que votre famille et vous-même auriez rencontrés avec les Talibans et

ceux que vous pourriez rencontrer en cas de retour dans votre pays d’origine.

Partant, le faisceau d’imprécisions, d’inconsistances et de divergences relevé dans les paragraphes qui

précèdent doit être considéré comme majeur car il porte sur des éléments fondamentaux de votre

requête. Ce dernier empêche de se forger une idée claire et précise de votre situation et donc de

conclure à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 et d’un risque réel » de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de

mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants […] dans

votre pays d'origine », au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de ladite loi. Il y a lieu de rappeler que si la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans le cadre d’une demande de protection

internationale, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’instance

d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, tel n’est

pas le cas en l’espèce.

Dans ces conditions, les documents que vous déposez et dont il n’a pas encore été fait mention ne sont

pas de nature à inverser la teneur de la présente décision. De fait, votre taskera et celles de votre mère

et de votre fiancée ne constituent qu’un début de preuve de vos identités et votre nationalité, lesquelles

ne sont pas contestées, mais ne peuvent rétablir les manquements de crédibilité soulevés ci-dessus (cf.

dossier administratif, Farde Documents, pièces n°1 à n°3). Les photographies vous représentant aux

côtés de vos parents et de votre tante maternelle ne comportent aucune indication se rapportant aux

problèmes dont les membres de votre famille et vous-même auriez fait l’objet (cf. dossier administratif,

Farde Documents, pièce n°8). L’enveloppe dans laquelle vous sont parvenus vos documents prouve

uniquement que ceux-ci ont été envoyés depuis l’Afghanistan, plus précisément depuis [M-e-S.], ce qui

n’est pas remis en cause (cf. dossier administratif, Farde Documents, pièce n°9). Quant à la plainte que

votre père aurait introduite auprès du commandant de la police de [C.] (cf. dossier administratif, Farde

Documents, pièce n°7), outre le fait que son contenu diffère sensiblement des propos que vous avez

tenus au cours de vos entretiens comme relevé ci-dessus, ce qui jette d’emblée le doute quant à la

réalité des faits qui y sont invoqués, ajoutons encore que ce document aurait été rédigé par votre père.

Partant, de par la nature de l’auteur et des liens qui vous unissent, l’objectivité de ce document se voit

davantage encore relativisée. Le fait qu’elle ait été contresignée par plusieurs résidents du village de

[B.], par son chef, et par d’autres personnalités de [C.] n’est en soi pas un gage d’authenticité. De fait,

les informations disponibles au CGRA dépeignent la prévalence élevée de la corruption en Afghanistan

ainsi que la fraude documentaire (cf. dossier administratif, Farde Informations pays, pièce n°2). Il appert

que la corruption touche en effet tous les secteurs de la société afghane, tant les instances étatiques

que des personnes ou entités qui ne sont pas employées par le gouvernement comme les anciens du

village ou les mollahs. Partant, la corruption généralisée, la fraude documentaire et les activités de

réseaux de passeurs font en sorte que des documents afghans contrefaits et/ ou obtenus en soudoyant

des fonctionnaires, circulent en Afghanistan et à l’étranger, qu’il s’agisse de documents d’identité ou

d’autres documents officiels. Bien que le CGRA reste prudent lors de l’analyse de pareils documents,

ceux-ci n’étant pas tous sujets à la falsification, il estime cependant que la force probante de la plainte

que vous déposez n’est pas suffisante pour rétablir les nombreux manquements soulevés dans vos

déclarations quant aux problèmes que les membres de votre famille et vous-même auriez rencontrés

avec les Talibans.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié aux ressortissants afghans présentant un profil à risque,

les demandeurs de protection internationale afghans peuvent se voir accorder un statut de protection

par le CGRA en raison de la situation générale dans leur région d’origine. Les demandeurs de

protection internationale d’un grand nombre de régions d’Afghanistan reçoivent la protection subsidiaire

au sens de l’article 48/4 § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980 sur la base de la situation générale dans
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leur région ; dans la mesure où ils établissent de manière plausible qu’ils sont réellement originaires de

cette région, qu’ils ont évolué dans ce contexte, et pour autant qu’il n’existe pas de véritable possibilité

de fuite interne.

Dans son évaluation des conditions de sécurité actuelles en Afghanistan, le CGRA prend en compte le

rapport UNHCR Eligibility Guidelines for assessing the international protection needs of asylum-

seekers from Afghanistan du 30 août 2018 (disponible sur le site

https://www.refworld.org/docid/5b8900109.html ou https://www.refworld.org) et de l’ EASO Country

Guidance note: Afghanistan de juin 2019 (disponible sur le site

https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/Country_Guidance_Afghanistan_2019.pdf ou https://

www.easo.europa.eu/country-guidance).

De surcroît, l’UNHCR ne recommande nulle part dans ses directives susmentionnées d’accorder une

forme complémentaire de protection à tout demandeur afghan du fait de la situation sécuritaire générale

dans le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait que chaque demande de protection internationale

doit être évaluée sur la base de ses éléments constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit

en Afghanistan, il convient d’examiner minutieusement chaque demande de protection internationale

introduite par un ressortissant afghan, et ce à la lumière, d’une part, des éléments de preuve apportés

par le demandeur concerné et, d’autre part, des informations actuelles et fiables sur la situation en

Afghanistan.

L’UNHCR note que les demandeurs originaires de régions affectées par le conflit (conflict-affected

areas) peuvent avoir besoin d’une protection dans la mesure où ils courent le risque d’être exposés à

une menace grave et individuelle pour leur vie ou leur personne en raison d’une violence aveugle. En ce

qui concerne l’examen de la situation sécuritaire dans les régions qui connaissent un conflit actif,

l’UNHCR recommande de prendre en considération les éléments objectifs suivants afin de déterminer

s’il s’agit d’une violence aveugle et généralisée : (i) le nombre de civils victimes de la violence aveugle,

notamment les attentats à la bombe, les attaques aériennes et les attentats suicide ; (ii) le nombre

d’incidents liés au conflit ; et (iii) le nombre de personnes qui ont été déplacées en raison du conflit.

L’UNHCR souligne que le nombre de victimes civiles et le nombre d’incidents liés à la sécurité sont des

indicateurs importants pour déterminer l’intensité du conflit en cours en Afghanistan.

Dans l’ « EASO Guidance Note » mentionnée ci-dessus, conformément à la jurisprudence de la Cour de

Justice, il est souligné que l’existence d’un conflit armé ne suffit pas pour accorder le statut de protection

subsidiaire et qu’il doit au moins être question de violence aveugle. L’EASO signale que l’ampleur de la

violence aveugle varie selon la région et qu’il convient de tenir compte des éléments suivants dans

l’évaluation de la situation sécuritaire par province : (i) la présence des acteurs de la violence ; (ii) la

nature des méthodes et tactiques mises en oeuvre ; (iii) la fréquence des incidents liés à la sécurité ; (iv)

la répartition géographique des violences dans la province ; (v) le nombre de victimes civiles ; et (vi) la

mesure dans laquelle la population fuit la province à la suite du conflit armé.

Dans les informations objectives dont dispose le Commissariat général, il est tenu compte des aspects

précités lors de l’évaluation de la situation sécuritaire en Afghanistan. D’autres indicateurs sont

également pris en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais

aussi lors de l’examen du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine, lorsque

les indicateurs mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils. Il ressort

tant des directives de l’UNHCR que de l’ « EASO Guidance Note » que le degré de violence, l’ampleur

de la violence aveugle et l’impact du conflit divergent fortement d’une région à l’autre en Afghanistan.

Ces différences régionales marquées caractérisent le conflit afghan.

Il ressort des informations disponibles que seul un nombre restreint de provinces sont le théâtre d’un

combat ouvert et permanent entre les éléments antigouvernementaux et les forces de sécurité

afghanes, ou qui oppose les éléments antigouvernementaux entre eux. Dans la majorité des provinces

afghanes, des incidents ont certes lieu régulièrement, mais l’on ne peut pas parler d’une situation de

combat ouvert (open combat), ni de violents combats permanents ou intermittents. L’ampleur et

l’intensité de la violence y sont nettement moindres que dans les provinces où le combat est ouvert.

Enfin, dans un petit nombre de provinces, le niveau de la violence aveugle est tellement peu élevé que

l’on peut affirmer, de manière générale, qu’il n’y existe pas de risque réel pour les civils d’être

personnellement victimes de la violence aveugle qui sévit dans la province.
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En ce qui concerne la situation sécuritaire, il est en outre constaté qu’elle diffère fortement selon qu’il

s’agit de villes – surtout dans les chefs-lieux de province – ou de zones rurales. La plupart des villes

sont en effet sous le contrôle des autorités afghanes, qui tentent d’y prévenir l’infiltration d’insurgés en

accroissant la présence de militaires et de policiers. De manière générale, les villes afghanes sont dès

lors considérées comme relativement plus sûres que les campagnes. C’est pourquoi les civils qui fuient

les violences sévissant dans les régions rurales peuvent notamment se réfugier dans les zones

urbaines.

Le Commissariat général souligne en outre que l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980

implique qu’il n’y a pas de besoin de protection si dans une partie du pays il n’y a pas de crainte fondée

d’être persécuté, ni de risque réel de subir des atteintes graves, et si l’on peut raisonnablement attendre

du demandeur de protection internationale qu’il reste dans cette partie du pays. À cet égard, la condition

s’impose que le demandeur de protection internationale puisse voyager en toute sécurité et de manière

légale jusqu’à cette partie du pays et puisse y avoir accès. En l’espèce, le Commissariat général estime

que vous pouvez vous soustraire à la menace pour votre vie ou votre personne résultant de la situation

sécuritaire dans votre région d’origine en vous installant dans le district de [De.] (dans la province de

[Ba.]), où vous disposez d’une possibilité de fuite interne sûre et raisonnable.

Il peut en effet être considéré que ce district est accessible pour vous via le chef-lieu de votre province,

[M-e-S.]. Or il ressort des informations actuelles et objectives dont dispose le CGRA que l’aéroport de

[M-e-S.], qui accueille quotidiennement des vols intérieurs au départ de l’aéroport international de

Kaboul, offre un accès sûr à la ville, soit le chef-lieu de votre province.

Aussi, il ressort d’une analyse détaillée des conditions de sécurité (voir l’EASO Country of Origin

Information Report : Afghanistan Security Situation de décembre 2017 (pp. 1-68 et 88-94,

disponible sur https://www.refworld.org/docid/5ac603924.html ou https://www.refworld.org) et l’EASO

Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation- Update – mai 2018 (pp. 1-

24 et 47-51, disponible sur https://www.refworld.org/docid/5b3be4ad4.html ou https://www.refworld.org)

et l’EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation – juin 2019, (pp.

1-66 et 96-101, disponible sur

https://coi.easo.europa.eu/administration/easo/PLib/Afghanistan_security_situation_2019.pdf), que la

plupart des violences et le coeur du conflit en Afghanistan sont localisés dans le sud, le sud-est et l’est

du pays, ainsi que dans certains districts bien spécifiques du nord du pays. Les districts de [N-e-S.] et

de [De.] de la province de [Ba.] sont considérés par l’EASO Guidance Note comme des zones où la

violence aveugle ne se produit pas à grande échelle et, par conséquent, un niveau de circonstances

personnelles plus élevé est nécessaire pour démontrer qu'il y aurait un risque réel de préjudice grave en

cas de retour dans la province. La province est en grande partie contrôlée par les autorités. Des

informations disponibles, il ressort que la population de la province de [Ba.] est estimée à environ 1,4

million d’habitants et que 227 civils ont été tués ou blessés dans toute la province en 2018. Il convient

de conclure que la province de [Ba.], y compris [N-e-S.] et [De.], affichent un nombre très bas

d’incidents liés à la sécurité rapporté au nombre d’habitants.

En outre, la plupart des violences qui s’y produisent ont un caractère ciblé. Elles sont commises à l’aide

d’engins explosifs artisanaux ou prennent la forme d’affrontements armés entre services de sécurité

afghans et insurgés. Plusieurs districts de la province de [Ba.] et, en particulier, la ville de [M-e-S.], sont

devenus des refuges pour les civils qui ont fui les violences dans les autres districts et provinces. Par

exemple, le chef-lieu de la province, [M-e-S.], est l’un des principaux centres commerciaux et financiers

d’Afghanistan. Bien que [M-e-S.] soit frappé par des attentats qui font également des victimes civiles, les

violences y ont essentiellement un caractère ciblé. Tant en 2017 qu’en 2018 quelques attentats visant

des cibles « high profile » ont été commis dans la ville. [M-e-S.] a également un problème croissant de

criminalité. Dans l'EASO Guidance Note, [M-e-S.] est considérée comme une ville où le degré de

violence aveugle est tellement peu élevé que, dans l’ensemble, l’on peut affirmer qu’il n’y existe pas de

risque pour les civils d’en être personnellement affectés.

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose en la matière, le Commissaire général est

arrivé à la conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement, dans les districts de [N-e-s.] et de [De.] de

la province de [Ba.] notamment, de risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa

vie ou sa personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Vous n’avez

apporté aucune information démontrant le contraire.
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Vous n’avez pas non plus rendu plausible le fait qu’il existe dans votre chef des circonstances

personnelles qui accroissent le risque réel d’être victime d’une violence aveugle.

Dès lors, il convient encore d’examiner si vous disposez d’une possibilité raisonnable d’établissement

interne dans le district de [De.]. Il y a lieu d’observer à cet égard qu’il ressort des « UNHCR Eligibility

Guidelines » du 30 août 2018 qu’une possibilité de fuite interne est raisonnable, en règle générale,

quand la protection est offerte par la famille, la communauté ou le clan dans la région envisagée pour

l’établissement. En revanche, l’UNHCR admet que des hommes seuls ou des couples mariés puissent,

dans certaines circonstances, sans soutien de leur famille ou de leur communauté, vivre dans des

zones urbaines ou semi-urbaines placées sous le contrôle du gouvernement et où les infrastructures

nécessaires sont disponibles afin de pourvoir à leurs besoins élémentaires.

L’ « EASO Guidance Note » considère comme raisonnable la possibilité de fuite interne pour les

hommes seuls et les couples mariés sans enfants, tenant compte de leurs circonstances personnelles.

La note mentionne que la réinstallation peut certes ne pas être aisée, mais que l’on peut conclure que

les demandeurs appartenant à ces catégories peuvent disposer d’une alternative de fuite interne en

fonction de leurs circonstances personnelles, y compris leur âge, leur sexe, leur situation familiale, leur

état de santé, leur parcours professionnel et leur degré de formation, leurs ressources financières, leurs

connaissances locales et leur réseau de soutien.

Le CGRA souligne à cet égard que l’on ne peut pas partir du principe qu’une possibilité d’établissement

interne est par définition applicable à tout demandeur afghan d’une protection internationale qui

appartient à l’une des catégories de personnes susmentionnées. Le CGRA n’applique le principe de

possibilité d’établissement interne que s’il est constaté concrètement que le demandeur dispose d’une

réelle possibilité d’établissement ailleurs en Afghanistan.

Or, compte tenu de vos circonstances personnelles, l’on peut raisonnablement attendre de votre part

que vous vous installiez dans le district de [De.], par exemple à [Ne.]. En effet, il ressort de vos

déclarations que vous disposez de suffisamment de relations et de moyens financiers afin de pourvoir à

vos besoins à [Ne.]. Tout d’abord, il y a lieu de mentionner que votre maman séjourne déjà à [Ne.]

depuis la fin de l’année 2015 auprès de son frère Hayatullah, qui n’est autre que votre beau-père, de

votre épouse, de votre grand-mère maternelle et de votre beau-frère Hekmatullah (Entretien personnel

du 13 juin 2018, pp.6, 9 et 12). Votre autre oncle maternel, Asef, réside quant à lui dans une maison

voisine avec sa famille (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.9). Quant au frère aîné de votre maman,

[H.Z.], lui vit à [De.] même (Ibid.). Notons encore que votre beau-père est enseignant dans l’école de

[K.Ko.] sise dans le village de [Ne.], que votre beau-frère travaille dans une pharmacie dans la ville de

[M-e-S.], que votre oncle [Ase.] possède des terres et que votre oncle [H.Z.] ne travaille pas en raison

de sa richesse et des ressources suffisantes dont il dispose pour subvenir à ses besoins (Entretien

personnel du 13 juin 2018, pp.11 et 12). Vous déclarez encore à plusieurs reprises disposer

d’économies en raison des terres que votre famille possède (20 jeribs) et des récoltes qu’elles

donnaient (Entretien personnel du 13 juin 2018, p.13). Ces différents éléments me mènent à conclure

que vous ne disposez pas seulement des contacts et du soutien nécessaires à [Ne.] et [De.], mais que

vous y disposez aussi des ressources pour y bâtir votre existence en tant que jeune homme qui a déjà

su faire preuve d’autonomie dans le passé.

Interrogé sur les possibilités de vous réinstaller à [Ne.] ou [De.], vous avez répondu que les Talibans

que vous craignez pour poursuivraient jusque-là et que vous devriez vivre caché (Entretien personnel

du 7 août 2018, p. 20). Comme il a déjà été établi dans la présente décision, l’on ne peut toutefois

accorder aucun crédit à vos affirmations relatives aux problèmes que vous auriez connus avec des

Talibans en raison du travail de votre père, de telle sorte que ceux-ci ne peuvent pas être considérés

comme une sérieuse entrave à un établissement ailleurs dans votre pays d’origine.

Compte tenu des considérations qui précèdent, le Commissariat général constate que,

indépendamment de la situation actuelle dans votre région d’origine, vous disposez dans le district de

[De.] d’une possibilité de fuite interne raisonnable et sûre au sens de l’article 48/5, § 3 de la loi du 15

décembre 1980. Vous n’avez pas fourni la preuve du contraire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme l’exposé des faits figurant

dans la décision attaquée.

2.2. Elle prend un moyen unique tiré de la :

« • Violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés,

• Violation des articles 4 et 20 de la Directive qualification,

• Violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,

• Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs,

• Violation de l’article 4 de l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat

général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement,

• Violation du principe général de bonne administration, dont notamment du devoir de prudence et

erreur manifeste d’appréciation ».

2.3.1. En substance elle conteste la qualité de l’entretien personnel du requérant auprès de la partie

défenderesse, en ce qu’il a été procédé à des questions larges et ouvertes au requérant ne permettant

pas que soient prises en compte les particularités de son profil. Elle estime également, en se référant à

des extraits du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié du Haut

Commissariat des Nations unies pour les réfugiés, que les déclarations du requérant, de même que la

charge de la preuve, doivent être appréciées avec une souplesse particulière.

2.3.2. Elle relève que la décision est en large partie basée sur des méconnaissances du requérant, qui

trouvent leur explication dans les coutumes afghanes, en vertu desquelles le père de famille, qui est son

protecteur, s’occupe seul de régler les problèmes sans en parler à son entourage. Elle soutient que

certaines contradictions ou incohérences reprochées au requérant trouvent leurs sources dans des

incompréhensions ou des erreurs de traduction. Elle s’attache à expliquer pour quelle raison le

requérant n’en sait pas plus sur la disparition de son père et de son frère, à savoir le danger qu’il y avait

à chercher à en apprendre plus.

2.4. En conclusion, elle demande au Conseil :

« A titre principal, d’accorder au requérant le statut de réfugié,

A titre subsidiaire, d’accorder au requérant le bénéfice de la protection subsidiaire,

A titre infiniment subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué et de renvoyer la cause au CGRA pour

investigations supplémentaires. »

3. Les éléments communiqués au Conseil

3.1. La partie défenderesse fait parvenir par porteur au Conseil une note complémentaire le 13 mars

2020 dans laquelle elle renvoie aux documents suivants (voir dossier de procédure, pièce 6) :

« - UNHCR Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Asylum-Seekers

from Afghanistan du 30 août 2018 (https://www.refworld.org/docid/5b8900109.html) ;

- EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation, décembre 2017, p. 1-

68; 88-94; (https://www.refworld.org/docid/5ac603924.html)

- EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation- Update, mai 2018, p. 1-

24; 47-51; (https://www.refworld.org/docid/5b3be4ad4.html)
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- EASO Country Guidance. Afghanistan. Guidance note and common analysis, juin 2018, p. 1, 71-77,

79, 98-110. (https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/easo-country-guidance-afghanistan-

2018.pdf).

- EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation– juin 2019 pp. 1-66 et

96-101 (https://coi.easo.europa.eu/administration/easo/PLib/Afghanistan security situation 2019.pdf)

- EASO Country Guidance note: Afghanistan de juin 2019 (

https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/Country Guidance Afghanistan 2019.pdf ). »

3.2. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions 39/76 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Le Conseil les prend dès lors en considération.

4. L’examen du recours

4.1.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

4.1.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans

le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

4.1.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4.1.4. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

4.1.5. L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».
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4.2. En l’espèce, le Conseil estime, après examen de l’ensemble du dossier administratif et des pièces

de procédure, ne pouvoir se rallier à la motivation de la décision attaquée. Il constate en effet que

nombre des motifs la soutenant ne se vérifient pas ou insuffisamment à la lecture desdites pièces.

4.3. Le Conseil relève préalablement à toute autre considération le faible niveau d’éducation du

requérant, attesté tant par ses déclarations à ce sujet que par le contenu de ses entretiens personnels

lesquels reflètent un manque important de structure dans son chef. Il estime donc que c’est en prenant

en considération cet élément pertinent qu’il y a lieu d’évaluer sa demande de protection internationale.

4.4.1. Concernant tout d’abord les incohérences temporelles majeures dont il est fait grief au requérant,

le Conseil constate qu’elles se basent en quasi-totalité sur des corrections faites par celui-ci à l’entame

de son entretien personnel du 17 juillet 2018 (voir dossier administratif, pièce 7, pp. 2 et s.) – ou qu’elles

en découlent. Ces déclarations ne font pas suite à des questions le confrontant sur des éléments

incohérents ou suspects, mais présentent un caractère entièrement spontané. Le Conseil estime en

conséquence qu’il s’agit là non d’incohérences, mais de corrections. Il ne saurait donc en être tiré les

conclusions figurant dans la décision attaquée. Le Conseil estime que l’explication à de tels revirements

quant aux éléments chronologiques de son récit est susceptible d’être déterminante, mais l’instruction

menée par la partie défenderesse ne s’étant pas portée sur cet élément, et au vu des multiples raisons

pouvant expliquer ces revirements – notamment la longueur de la procédure ayant mené à ce que le

requérant soit entendu pour la première fois plus de deux ans après l’introduction de sa demande de

protection internationale – il relève qu’aucun élément en sa possession ne lui permet de conclure au

caractère frauduleux ou opportuniste des corrections en question ou de leur motif. De tout cela il ressort

que le Conseil estime ces griefs à l’encontre du requérant non-fondés.

4.4.2. Le Conseil ne saurait non plus suivre les motifs de la décision attaquée concernant l’emploi du

père du requérant. Il observe que la partie défenderesse écarte sa fonction de collaborateur de

l’ « International Security Assistance Force » (ISAF) d’une part, au vu du caractère laconique et général

des propos du requérant à cet égard et, d’autre part, au vu du manque de force probante des cartes

d’accès et badges qu’il produit (voir dossier administratif, pièce 23/4 à 23/6).

S’agissant du premier volet de ces motifs, le Conseil observe que ces méconnaissances se confirment

effectivement à la lecture des pièces du dossier. Il n’estime pas pour autant, au vu du contexte afghan

et de la culture de ses habitants ainsi que le souligne la partie requérante, qu’il puisse en être conclu

que les propos du requérant seraient frauduleux. Il ressort également de manière manifeste de ses

déclarations que son père était peu présent au domicile familial, et ce alors que le requérant était

relativement jeune et que, partant, il n’apparaissait pas nécessaire pour son père de le tenir au fait de

toutes ses activités. En définitive, le Conseil estime que cet aspect des motifs soutenant la décision

attaquée dispose d’un poids tout au plus relatif dans l’appréciation de l’affaire.

Le Conseil n’est pas non plus convaincu par la pertinence du second volet de ces motifs, à savoir le fait

que les cartes d’accès et badges présentés par le requérant constituent des photocopies, et que l’un

d’entre eux fait mention uniquement du camp [Pr.], jamais mentionné au cours de ses entretiens

personnels.

Il constate en effet que le requérant n’a à aucun moment été interrogé sur ces pièces, ce qui aurait pu

lui permettre d’apporter les éclaircissements nécessaires avant que la partie défenderesse n’en tire les

conclusions qui sont les siennes. Dans la mesure où le requérant a été entendu à trois reprises sur une

période s’étalant sur plus d’un an, il estime que la partie défenderesse aurait dû procéder à cette

mesure d’instruction à défaut de laquelle ses griefs demeurent insuffisamment fondés que pour

apparaitre déterminants aux yeux du Conseil.

Par ailleurs, le Conseil constate que l’une des cartes produites par le requérant, celle mentionnant le

camp [Pr.] ne constitue pas une photocopie. Dans la mesure où aucune des parties ne fournit

d’information concernant ce camp, le Conseil considère qu’il ne saurait être écarté que ce camp soit en

lien avec le camp [M.], voire en constitue une dépendance. A l’inverse de la partie défenderesse, et au

vu du défaut d’instruction quant à ce point, le Conseil estime que le fait que le requérant n’ait pas fait

mention de ce camp [Pr.] dans ses déclarations peut à tout le moins tout autant être considéré comme

accréditant ses déclarations.

S’agissant du fait qu’il n’ait pas fait mention de la profession de son père à l’occasion de l’introduction de

sa demande de protection internationale (voir « questionnaire », dossier administratif, pièce 16), le
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Conseil considère que cette apparente carence est explicable par la brièveté de l’entretien ayant alors

eu lieu, et dont le compte-rendu permet de constater l’adéquation générale entre les éléments

principaux alors mentionnés et ceux relatés par le requérant ultérieurement.

Il ressort que le Conseil ne saurait faire sien les motifs de la décision attaquée concernant ces points,

notamment en raison de défauts d’instruction concernant les badges produits par le requérant, et qu’il

estime que l’un d’entre eux est à l’inverse susceptible d’accréditer ses déclarations.

4.4.3. S’agissant de la manière dont le requérant aurait pris connaissance du différend entre son père et

des talibans désireux de l’intimider, le Conseil constate que le requérant demeure constant au cours de

ses trois entretiens personnels dans ses déclarations au sujet de la dispute entre son oncle et son père

au cours de laquelle il aurait entendu des bribes d’information concernant les menaces reçues par ce

dernier. Il observe certes que le requérant ne fait pas mention d’une demande explicite adressée à son

père de faciliter une infiltration des Talibans dans le camp [M.], mais signale néanmoins explicitement

qu’il lui était demandé de travailler pour eux. En conséquence, le Conseil estime l’incohérence

reprochée au requérant de faible ampleur, et en tous les cas impropre à fonder un moyen déterminant à

son encontre. Le Conseil n’estime pas non plus que les propos du requérant relatifs à cette

problématique et consécutifs à un entretien téléphonique avec sa mère « ajoutent à la confusion ».

Enfin, la plainte produite par le requérant (voir dossier administratif, pièce 23/7), introduite non par lui-

même mais par son père, ne fait certes pas mention explicitement de cette demande d’infiltration dans

le camp [M.], mais il y signale néanmoins avoir été personnellement menacé. Par ailleurs, tous les

autres éléments pertinents de l’affaire – différend relatif à l’irrigation, opium, meurtre de l’oncle du

requérant – y figurent. Le Conseil estime en conséquence que ce document n’est pas de nature à

décrédibiliser les déclarations du requérant.

A nouveau que le Conseil estime que ces motifs sont à tout le moins trop insuffisamment vérifiés que

pour avoir un impact réel – en l’espèce défavorable – sur l’évaluation de la crédibilité des propos du

requérant.

4.4.4. Concernant les méconnaissances reprochées au requérant relatives au meurtre de son oncle

ainsi qu’aux disparitions de son frère et son père, le Conseil estime que si elles se vérifient, elles ne

sont pas de nature à établir le défaut de crédibilité du requérant, et ce dans la mesure où celles-ci ne

paraissent pas déraisonnables – en particulier concernant les disparitions de son frère et son père,

postérieures à son départ – dans le contexte afghan.

4.4.5. Concernant l’identité réelle de [K.S.], que le requérant aurait tantôt identifié comme le chef de leur

village, tantôt comme un paysan embauché pour les aider sur leur champ, et dont le village d’origine

parait également changeant, le Conseil relève qu’aucune question n’a été posée au requérant en vue de

lever le doute soulevé par la partie défenderesse. Les incohérences relevées sont dès lors sans

fondement en ce qu’aucun élément ne permet de conclure, pour le premier volet de ce motif, qu’il ne

s’agirait simplement de la même personne. Quant à la contradiction relative à son village d’origine, le

Conseil estime qu’elle est particulièrement ambiguë en ce qu’elle porte sur l’acception donnée au terme

« originaire », usée à près de deux mois d’intervalle par le requérant au cours de deux de ses entretiens

personnels (voir dossier administratif, pièce 5, p.13, et pièce 10, p.7). En l’absence d’instruction

complémentaire sur ce point, et au vu de cette ambiguïté, le Conseil estime qu’il ne saurait valablement

en être tiré de conclusion à l’encontre du requérant.

4.4.6. En définitive, il ressort de tout ce qui précède que, pour leur majorité, le Conseil ne saurait se

rallier aux motifs de la décision attaquée en ce qu’ils se vérifient trop insuffisamment, ou uniquement sur

la base d’une interprétation défavorable au requérant, ou encore qu’ils auraient dû faire l’objet d’une

instruction plus poussée afin d’en tirer les conclusions qui sont celles de la partie défenderesse, qui ne

produit aucun argument emportant de manière pleine la conviction du Conseil.

4.5. A l’inverse, le Conseil estime que le requérant est parvenu à donner à son récit, par le biais des

informations qu’il a communiquées, une consistance et une cohérence telles que ses déclarations sont

de nature à emporter sa conviction quant à la réalité des événements sur lesquels il fonde sa demande

de protection internationale. Bien que qu’empreint de déclarations ambiguës ou sujettes à un certain

doute, ainsi que le relève la partie défenderesse – mais non dénuées de crédibilité ou de cohérence –

son récit est demeuré constant, circonstancié, personnalisé.
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4.6. Par ailleurs, le Conseil relève qu’il ressort des informations lui ayant été fournies par les parties font

état de présence des Talibans dans la région d’origine du requérant et de culture du pavot en lien avec

cette présence (voir dossier de procédure, pièce 6 : « EASO Country of Origin Information Report :

Afghanistan Security Situation, décembre 2017 », p. 89). Il constate également que la partie

défenderesse, qui a interrogé le requérant sur sa région de provenance, ne remet pas en question cette

origine du district de Shimtal. Les évènements relatés par le requérant sont donc conformes aux

informations dont dispose le Conseil.

4.7. Enfin, le Conseil rappelle qu’en tout état de cause, s’il subsiste malgré tout des zones d’ombre dans

le récit du requérant, et sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à

trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la

Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. En l’espèce, le Conseil estime que ce doute doit profiter au

requérant.

4.8. Sur la base de ce raisonnement, et au vu de la longueur de la procédure, le Conseil estime que

celui-ci a établi à suffisance une crainte fondée de persécution en son chef en raison de son différend

avec des Talibans – ou leurs affidés – liée d’une part à la profession de son père, d’autre part à un

conflit liée à l’irrigation de leur culture de pavot. Le Conseil conclut que sa crainte est rattachable à une

crainte en raison d’opinions politiques au sens de l’article 1er de la Convention du 28 juillet 1951 relative

au statut des réfugiés.

4.9. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que le

requérant se serait rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la

Convention de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale

prévue par ladite Convention.

4.10. En conséquence, le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et en reste éloigné par

crainte d’être persécutée au sens de la l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Il y a donc lieu de réformer la décision attaquée et de

reconnaitre au requérant la qualité de réfugié.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille vingt par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


